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Mettre en pratique la règlementation

Collaborateurs de la fonction
conformité - Juristes - Auditeurs
internes - Inspection générale -
Toute personne ayant déjà des
notions maîtrisées sur le sujet et
souhaitant se perfectionner

La participation à cette formation
requiert d'avoir de solides
connaissances et expériences sur le
sujet

Expertise

Code

158
Durée

Sur-mesure / 7
heures

Tarif

Nous contacter

*Repas inclus (en présentiel)

Le cadre réglementaire

La fonction de conformité et de contrôle interne des SGP

La déontologie des PSI et les règles de bonne conduite

Programme compatible avec les connaissances requises par l'AMF pour
recevoir la Certification professionnelle des connaissances réglementaires des
acteurs de marchés

Conformité et déontologie en société de
gestion


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



Objectifs pédagogiques

Résumer le nouveau cadre réglementaire.
Cartographier les zones de risques spécifiques aux styles de gestion.
Réaliser les enjeux des fonctions de conformité et de déontologie.

Programme de la formation

Présentation des acteurs de la réglementation.
Les impacts du CRBF 97-02.
Le règlement général de l'AMF.
Directive MIF et ses impacts.

Le cadre général.
La nouvelle fonction du RCCI : compétences et attribution.
L'organisation de la fonction de conformité et de contrôle interne.
La gestion des risques spécifiques aux styles de gestion.

gestion traditionnelle

gestion alternative

gestion sous mandat

Le reporting.
Etude de cas.

Les codes de bonne conduite et de déontologie.
La prévention et la gestion des conflits d'intérêt.
Les transactions personnelles.
Le respect des règles de marché.
Le dispositif d'alerte professionnelle.
Etude de cas.
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A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.
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